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RÈGLEMENT
modifiant et complétant le règlement nº Н -18 de 2006 relatif à l’enregistrement et à la comptabilisation des ventes dans les points de vente au moyen d’équipements d’enregistrement fiscal (publication JO, n° 106 de 2006, tel que modifié et complété n° 7 et 79 de 2007, nº 77 de 2009 JO n° 49 de 2010, nº 48 et 64 de 2011, JO n° 7, 27, 54, 78 et 102 de 2012, JO n° 40 de 2013, décision nº 5079 de 2013 de la Cour administrative suprême de la République de Bulgarie n° 93 de 2013 JO nº 111 de 2013 JO nº 14, 44, 49, 54, 66 et 83 de 2015; décision nº 6046 de 2015 de la Cour administrative suprême de la République de Bulgarie, n° 83 de 2015 JO nº 84 de 2015 JO nº 44 de 2017)
Article premier. À l’article 3, paragraphe 3, les mots «qui satisfait aux exigences fixées à l’annexe nº 19» sont supprimés.
Article 2. À l’article 8, paragraphe 3, est ajouté un point 10:
«10. L’organigramme de programmation du SEMF [système électronique à mémoire fiscale] qui doit également indiquer les principaux emplacements de scellement.»
Article 3. À l’article 11, le paragraphe 7 est modifié comme suit:
«(7) L’homologation d’un SEMF est accordée à la suite d’un essai effectué d’abord dans des conditions de laboratoire à l’IBM et ensuite, dans des conditions réelles, sur place, dans le point de vente, par la commission visée à l’article 10, paragraphe 5. Lorsque le SEMF est homologué, le fabricant ou l’importateur du SEMF démonte la mémoire fiscale (MF) conformément aux dispositions de l’article 22 et installe une nouvelle MF.»
Article 4. On crée l’article 12a:
«Article 12а. (1) Les SEMF mis en exploitation et enregistrés auprès de l’ANR et la connexion entre le dispositif central d’enregistrement (DCE) et les différents constituants (moyens de mesure de la consommation, concentrateur/dispositif de conversion et systèmes de mesure du niveau) doivent faire l’objet de contrôles effectués par l’IBM en même temps que les contrôles métrologiques du matériel de mesure.
(2) Les contrôles visés au paragraphe 1 sont à effectuer selon la méthodologie de contrôle approuvée par le président de l’IBM et doivent être certifiés au moyen de signes – scellements conformément au règlement relatif aux dispositifs de mesure soumis au contrôle métrologique, adopté par l’arrêté nº 239 du Conseil des ministres de 2003 (publication JO n° 98 de 2003, modifié, JO n° 96 de 2005, nº 40 et 80 de 2006, JO n° 37 et 46 de 2007, JO n° 56 de 2011, nº 22 de 2015), apposés aux endroits prévus à cet effet dans le schéma de scellement des modules constituant le SEMF.»
Article 5. À l’article 15, paragraphe 1 sont ajoutés les points 11, 12 et 13:
«11. transmet à l’ANR des données relatives aux réparateurs habilités à réaliser des activités d’entretien et de réparation sur les dispositifs fiscaux (DF) fabriqués par eux, suivant le format et les paramètres de l’enregistrement dont le modèle figure à l’annexe nº 10a. Les données sont transmises par voie électronique selon une périodicité mensuelle avant le 15 du mois, à l’aide d’une signature électronique qualifiée dans l’application WEB sur la page internet de l’ANR. En cas de changement dans les données transmises, l’ANR doit en être informée conformément aux dispositions et dans le respect du délai prévu dans le présent point;
12. délivre à chaque réparateur ayant reçu une formation pour l’entretien et la réparation des DF dont il est le fabricant, une clé individuelle de service à identifiant unique qui est fournie à l’ANR conformément à la procédure prévue au point 11;
13. désactive la clé individuelle de service à identifiant unique en cas de changement des informations relatives aux réparateurs dans un délai d’un jour suivant la notification visée à l’article 46a.» 
Article 6. À l’article 16 est ajouté un paragraphe 3:
«(3) Préalablement à la mise en exploitation et à l’enregistrement des SEMF auprès de l’ANR, le matériel de mesure intégré à la structure du SEMF doit être soumis au contrôle de l’IBM conformément aux dispositions de la loi relative aux mesures.» 
Article 7. Un article 16a est créé:
«Article 16а. (1) Avant l’enregistrement d’un SEMF, les personnes visées à l’article 3 soumettent une demande conformément au modèle figurant à l’annexe nº 25, par message électronique portant une signature électronique qualifiée, à l’adresse électronique de la direction territoriale compétente de l’ANR dont dépend le lieu où est situé le point de vente, pour l’exécution d’une inspection sur place, dans ce point de vente. 
(2) La demande visée au paragraphe 1 doit être accompagnée de l’organigramme de programmation du SEMF sur lequel figurent l’ensemble de ses constituants (dispositif central d’enregistrement, dispositifs de mesure de la consommation, système de mesure de niveau, concentrateur/dispositif de conversion, ainsi que tout module complémentaire) et les connexions entre eux, ainsi que les emplacements des scellements. L’ANR transmet la demande et l’organigramme de programmation à l’IBM.
(3) Dans les 14 jours qui suivent le dépôt de la demande, les services de l’ANR et de l’IBM procèdent à la vérification sur place, dans le point de vente, de la conformité du SEMF au type homologué et de l’homologation de l’organigramme de programmation fourni. Lorsqu’elles le jugent nécessaire, les autorités de contrôle peuvent corriger l’organigramme de programmation fourni. Le scellement et la limitation, moyennant l’apposition d’autocollants, de l’accès aux ports de communication non utilisés par le SEMF sont réalisés par l’IBM. 
(4) La mise en exploitation et l’enregistrement d’un SEMF auprès de l’ANR sont effectués en présence des autorités de contrôle de l’ANR et de l’IBM.
(5) L’organigramme de programmation approuvé lors de la vérification visée au paragraphe 3 est établi en trois exemplaires, dont un pour les services de l’ANR, un pour les services de l’IBM et un pour la personne visée à l’article 3. 
(6) Toute modification de l’organigramme de programmation visé au paragraphe 5 ou tout changement de ses éléments doit être précédé d’une demande soumise conformément aux dispositions du paragraphe 1. Dans les 14 jours qui suivent le dépôt de la demande, les autorités de l’ANR et de l’IBM procèdent à une vérification sur place aux fins de l’approbation des modifications apportées à l’organigramme de programmation.
(7) Lorsque la modification ou le changement d’éléments de l’organigramme de programmation d’un SEMF exige la rupture/suppression d’un scellement, le SEMF peut être exploité avec des scellements de service attestant les réparations effectuées par une personne enregistrée auprès de l’IBM comme société de service technique et de réparation du type de SEMF mentionné ou qui est titulaire d’une autorisation de l’IBM pour l’entretien et la réparation de dispositifs de mesure.»
Article 8. À l’article 18, paragraphe 2, est ajoutée une seconde phrase: «Lorsque sur le point de vente sont présents des moyens de mesure de la consommation à haut débit, il convient de transmettre les données conformément au tableau nº 1a de l’annexe nº 17.»
Article 9. À l’article 22, paragraphe 1, le texte après le point 8 est modifié comme suit:
«Avant le démontage de la mémoire fiscale, à l’ANR sont envoyées toutes les données non transmises des documents de vente et des rapports financiers quotidiens, ainsi qu’un message de désenregistrement auprès de l’ARN, conformément à l’annexe n° 17.»
Article 10. À l’article 25, paragraphe 4 est ajoutée une troisième phrase: «Les données de chaque reçu fiscal sont automatiquement transmises par le DF/SIGAAC moyennant la connexion à distance à l’ARN, conformément à l’annexe n° 17.»
Article 11. À l’article 26 sont apportés les compléments suivants:
1. Au paragraphe 1:
2. a) au point7, après le mot «dénomination» est ajouté le passage «de la marchandise/service».
3. b) un point 16 est ajouté:
«16. Un code bidimensionnel (code QR), à l’exception d’un reçu fiscal que l’on délivre, est affiché uniquement sur l’écran du dispositif fiscal intégré au distributeur automatique en libre service (FUVAS), sans que soit délivré un document sur support papier.»
2. Un paragraphe 4 est ajouté:
«(4) Le code visé au paragraphe 1, point 16 contient des données sur le numéro d’enregistrement du DF auprès de l’ANR (FDRID), sur le numéro, la date et l’heure d’émission du reçu fiscal et sur le montant total de la vente. Le code possède une identité visuelle et des caractéristiques techniques conformément à l’annexe nº 18a.» 
Article 12. À l’article 36, le paragraphe 1 est modifié de la manière suivante:
«(1) La documentation des ventes est effectuée moyennant la délivrance de reçus à partir d’une souche en cas de coupure du courant, de réalisation d’un contrôle du DF par l’IBM, lors de la réparation du DF durant la période de temps inscrite dans le passeport, de même que lorsque le DF/SIGAAC est bloqué. En cas de DF/SIGAAC bloqué, il est permis de documenter les ventes moyennant la délivrance de reçus à partir d’une souche durant maximum 48 heures.»
Article 13. À l’article 39, le paragraphe 9 est modifié de la manière suivante: 
«(9) En cas de rupture de la liaison entre le système de mesure du niveau et le dispositif central d’enregistrement (DCE), le fonctionnement du SEFM se bloque et le terminal fiscal génère et envoie automatiquement un message à l’ANR. À la date de rupture de la liaison, la personne visée à l’article 3, alinéa 2 inscrit l’heure de l’événement dans le registre des rapports financiers journaliers et informe immédiatement la société chargée du service après-vente qui assure la maintenance du système de mesure du niveau.» Lors du rétablissement de la liaison, un message est généré automatiquement pour communiquer ce rétablissement. 
Article 14. À l’article 40, paragraphe 1, est ajouté un point 5:
«5. en raison d’un dysfonctionnement de la connexion et de l’impossibilité de transmettre des données — «blocage d’un DF/SIGAAC.»
Article 15. Un nouvel article 44а est créé:
«Article 44а. (1) Les personnes engagées dans l’entretien et la réparation soumettent par voie électronique avant et après l’exécution d’un service d’entretien/réparation de dispositifs de mesure fonctionnant dans le cadre du SEMF, une notification en utilisant la signature électronique qualifiée dans l’application basée sur le WEB, sur la page WEB de l’ANR, conformément au formulaire visé à l’annexe nº 26.
(2) Les personnes engagées dans l’entretien et la réparation des DF, y compris des SEMF, soumettent par voie électronique avant et après l’exécution d’un service d’entretien/réparation, une notification en utilisant la signature électronique qualifiée dans l’application basée sur le WEB, sur la page WEB de l’ANR, conformément au formulaire visé à l’annexe nº 27.»
Article 16. Un article 46a est créé:
«Article 46а. En cas de changement dans la liste des réparateurs qui ont une formation pour l’entretien et la réparation des DF et qui sont titulaires de clés individuelles de service à identificateur unique, la personne visée à l’article 49 (la société d’entretien et de réparation) en informe le fabricant/importateur dans les trois jours qui suivent.»
Article 17. Au paragraphe 52, le paragraphe 3 est abrogé.
Article 18. À l’article 53 sont apportées les modifications suivantes:
1. Au paragraphe 1, paragraphe 2 sont apportées les modifications suivantes:
«2. une connexion à distance avec l’ANR est mise en place pour la transmission automatique de données sur chaque reçu et la transmission automatique quotidienne de données résumées lors de la clôture journalière de l’activité du point de vente pour lequel est approuvé le système, conformément à l’annexe nº 17;»
2. Au paragraphe 2, paragraphe 2 sont apportées les modifications suivantes:
«2. une connexion à distance avec le serveur central du système de l’ARN est mise en place pour la transmission automatique de données sur chaque reçu et la transmission automatique quotidienne de données résumées lors de la clôture journalière de l’activité du point de vente pour lequel a été approuvé le système, conformément à l’annexe nº 17;»
Article 19. À l’article 56, le paragraphe 3 est modifié de la manière suivante:
«(3) L’essai d’un SIGAAC est effectué dans des conditions réelles: à l’endroit où est exploité le système dans le point de vente ou à l’endroit où est exploité le serveur et au moins dans 5 pour cent des points de vente liés à celui-ci, choisis au hasard. Lors de l’essai, on surveille si est réalisé un contrôle total sur les ventes de marchandises ou de services et si sont respectées les exigences pour la transmission automatique des données sur chaque reçu et la transmission automatique quotidienne à l’ARN de données au moment de la clôture journalière de l’activité au moyen de la connexion à distance.»
Article 20. À l'article premier, des dispositions supplémentaires sont ajoutées aux points 14 et 15 suivants:
«14. «moyens de mesure de la consommation à débit élevé» sont des moyens de mesure de la consommation dont le débit de consommation maximal est supérieur à 50 litres par minute;
15. «concentrateur/dispositif de conversion» est un dispositif à travers lequel passent les données transmises par les dispositifs de mesure de la consommation et au moyen duquel sont transmises des informations au dispositif central d’enregistrement.»
Article 21. À l’annexe nº 1:
1. La section IIIb est modifiée et complétée de la manière suivante:
a) au point 1 «e»:
aa) après le passage à boule «données pour la modification de données d’enregistrement» est ajouté le passage à boule suivant: «•données en temps réel en provenance de chaque reçu fiscal délivré pour une vendre effectuée et enregistrée sous forme de bande de contrôle sur un support électronique (BCSE), à l’exception des données d’un reçu fiscal, qui sont affichées sur un écran uniquement lorsque l’on travaille avec FUVAS. »;
bb) le dernier passage à boule est modifié comme suit:
• automatiquement, les données relatives à: l’interruption/le rétablissement de la connexion/communication entre le dispositif central d’enregistrement (DCE) et le dispositif de mesure de consommation/pistolet; l’interruption du lien/communication entre la sonde d’un réservoir et la console du dispositif de mesure du niveau (DMN); le blocage/la reprise du fonctionnement du SEMF.»
cc) à la fin du point est créé le passage à boule suivant: «• données du système de mesure du niveau informant sur les quantités présentes de carburants qui sont transmises automatiquement toutes les six heures.»
dd) la lettre «k» est modifiée de la manière suivante: 
«k) lors de la transmission des données d’un document de vente et d’un rapport financiers journalier avec remise à zéro, s’il y a une erreur dans la réponse du serveur de l’ANR concernant l’exactitude des données, le DF/SIGAAC doit transmettre une demande de données de base (DDB); le DF/SIGAAC lit ces données, analyse l’erreur, génère et envoie des données correctes; après trois réponses signalant la même erreur concernant l’exactitude des données, le fonctionnement du DF/SIGAAC est bloqué, sauf si a été reçue une réponse concernant des erreurs dont le code est 98 et 99.»
ee) on crée les lettres «l» et «m»:
«l» en cas de dysfonctionnement de la connexion et d’impossibilité de transmettre par le DF/SIGAAC de données sur un reçu fiscal/un bon du système en l’espace de 24 heures après sa délivrance, le fonctionnement du DF/SIGAAC se bloque et est interdite l’exécution de toute opération. Le rétablissement du fonctionnement du DF/SIGAAC est effectué par un technicien réparateur agréé. Lors du rétablissement de la connexion sont transmises les données dont la transmission a été bloquée. 
(m) Lors de la transmission de données sur des documents de vente, le serveur de l’ANR renvoie une réponse pour chaque message transmis. En cas d’absence de réponse en l’espace de 60 secondes après la fin de la transmission des données est terminée la session de communication IP avec l’ANR moyennant la transmission par paquets de données dans le réseau de l’opérateur de téléphonie mobile. Le DF/SIGAAC déclare la transmission de données tant que celles-ci n’ont pas été transmises avec succès. $
b) au point 2, lettre «a», les mots: «il est permis que le terminal fiscal (TF) ne soit pas intégré à la structure du DF; dans ce cas, le module TF est scellé séparément» sont remplacés par: «il est permis que le TF constitue un module séparé, mais intégré à la structure du DF, sous le scellé du DF». 
2. À la section IV est ajoutée une lettre «c»:
«c) interdiction du fonctionnement autonome des moyens de mesure de la consommation sans connexion avec le dispositif central d’enregistrement.»
3. À la section VII sont ajoutés les compléments suivants:
a) au point 1 est ajouté le point 1.11:
«1,11. Transmettre des données de chaque bon du système attestant une vente effectuée immédiatement après son enregistrement sur BCSE.»
b) au point 3, 3,7 est créé un nouveau tiret:
«— données de chaque bon du système attestant une vente effectuée immédiatement après son enregistrement sur BCSE.»
Article 22. À l’annexe nº 2, dans la section VI, sont ajoutées les lettres «c», «d», «e», «f», «g» et «h»:
«c) l’accès aux réglages et à l’entretien des SEMF est assuré uniquement à l’aide de la clé de service électronique visée à l’article 15, paragraphe 1, point 12, chaque utilisation étant enregistrée dans le SEMF et, le cas échéant, un relevé étant imprimé, indiquant la date et l’heure de l’accès au système; 
d) en cas d’interruption de la connexion/communication entre le DCE et le moyen de mesure de la consommation/pistolet, le moyen de mesure de la consommation/pistolet est mis hors d’état de fonctionner et les dernières données des compteurs électroniques reçues par le DCE avant l’interruption de la connexion/communication sont imprimées et automatiquement envoyées vers l’ANR. Lorsque la connexion/communication est rétablie, les données des compteurs électroniques reçues par le DCE sont imprimées et automatiquement envoyées à l’ANR;
e) en cas d’interruption de la connexion/communication entre le DCE et le système de mesure de niveau, le SEMF est mis hors d’état de fonctionner;
f) en cas d’interruption de la connexion/communication entre la sonde d’un réservoir et la console du DMN, tous les pistolets connectés au réservoir concerné sont mis hors d’état de fonctionner et les données du système de mesure du niveau du carburant dans le réservoir avant l’interruption de la connexion/communication sont imprimées et automatiquement envoyées à l’ANR. Lorsque la connexion/communication est rétablie, les données système de mesure du niveau sont imprimées et automatiquement envoyées à l’ANR;
g) des nombres de contrôle sont créés pour le logiciel et pour le concentrateur/dispositif de conversion qui, additionnés au nombre de contrôle de l’imprimante fiscale, constituent l’identifiant du SEMF. En cas de modification d’un des nombres de contrôle, le SEMF est mis hors d’état de fonctionner;
h) lorsque le SEMF est bloqué, la vente et l’écoulement de carburant à l’aide des moyens de mesure de consommation sont interdits. En cas de blocage/rétablissement du fonctionnement du SEMF est transmis automatiquement un message à l’ANR suivant le format et les paramètres de l’enregistrement dont le modèle figure à l’annexe nº 17.»
Article 23. À l’annexe nº 7, les mots «Annexe au certificat de conformité n° ... FS» sont remplacés par: «Annexe nº 1 au certificat n° …FS» et à la fin est ajouté: «Annexe nº 2 au certificat n° ... FS Organigramme de programmation principal du scellement».
Article 24. On crée l’annexe nº 10а à l’article 15, paragraphe 1, point 11:
«Annexe nº 10а 
à l’article 15, paragraphe 1, point 11 
Le fichier commence par un enregistrement initial qui a la structure suivante:
	Nº
	Champ
	Type
	Dimension
	Valeur
	Remarque

	
	
	
	
	
	

	1
	Numéro unique de société (EIK) du fabricant/importateur du DF
	Caractère
	9, 10 ou 13
	9, 10 ou 13 chiffres
	Champ obligatoire

	2
	Dénomination du fabricant/importateur du DF
	Caractère
	<=100
	
	Champ obligatoire

	3
	Nombre d’enregistrements dans le fichier
	Nombre
	<=5
	Nombre total des enregistrements dans le fichier qui sera transmis par le fabricant/l’importateur du DF
	Champ obligatoire


Suivent les enregistrements décrivant des réparateurs concrets. Ces enregistrements doivent être structurés de la façon suivante:
	Nº
	Champ
	Type
	Dimension
	Valeur
	

	
	
	
	
	
	

	1
	Numéro d’ordre de l’enregistrement
	Nombre
	<=5
	Commence par 1 et
	Champ obligatoire

	2
	Identifiant du réparateur
	Caractère
	= 10
	10 chiffres
	Champ obligatoire

	3
	Type de l’identifiant du réparateur
	Nombre
	=1
	1 — Numéro d’identité national (EGN) 
2 — Numéro d’identité d’un étranger (NIE)
3 — Numéro de service auprès de l’ANR 
	Champ obligatoire

	4
	Prénom du réparateur
	Caractère
	<=100
	
	Champ obligatoire

	5
	Patronyme du réparateur
	Caractère
	<=100
	
	Champ obligatoire

	6
	Nom et second nom du réparateur
	Caractère
	<=100
	
	Champ obligatoire

	7.
	Numéro d’identité unique EIK de l’organisation assurant le service après-vente
	Caractère
	9, 10 ou 13
	9, 10 ou 13 chiffres
	Champ obligatoire

	8.
	Raison sociale de l’organisation assurant le service après-vente
	Caractère
	<=100
	
	Champ obligatoire

	9.
	N° de l’attestation d’homologation du type de DF
	Caractère
	<=10
	
	Champ obligatoire

	10.
	Dénomination du type homologué de DF
	Caractère
	<=100
	
	Champ obligatoire

	11.
	Clé d’accès au DF
	Caractère
	<=50
	
	Champ obligatoire

	12.
	Date de remise de la clé d’accès au DF au réparateur
	Date
	=10
	Format jj.mm.aaaa
	Champ obligatoire

	13.
	Date de désactivation de la clé d’accès au DF du réparateur
	Date
	=10
	Format jj.mm.aaaa
	Champ facultatif

	14.
	Type de l’enregistrement
	Nombre
	=1
	1 — enregistrement normal
2 — enregistrement de correction
	Champ obligatoire


1. Le fichier sera nommé ‘BULSTAT’ _PRL10A.txt où ‘BULSTAT’ est le numéro unique de société EIK dans le système Bulstat du fabricant/importateur du SEMF.
2. Les champs ne sont séparés l’un de l’autre que par une virgule.
3. Les données de type Caractère sont entourées de guillemets (“). Exemple: «Petrov». À l’intérieur des champs à texte, il convient d’utiliser des guillemets simples et non doubles, par exemple: Ne pas inscrire «"Petrov"» mais seulement «Petrov»
4. Dans les champs «Raison sociale du fabricant/importateur de SEMF» et nº 4, 5, 6, 8, seuls les symboles de l’alphabet cyrillique sont admis, ainsi que les symboles tiret “— “, point “.” et “espace”.
5. Le texte est inscrit en lettres majuscules et l’utilisation de la virgule est interdite.
6. Un seul fabricant ne peut délivrer à un réparateur d’une société d’entretien et de réparation qu’une seule clé d’accès aux modèles de SEMF de sa fabrication.
7. Pour communiquer des données relatives aux clés d’accès aux SEMF délivrées, il convient de remplir tous les champs du fichier à l’exception du champ nº 13.
8. La communication de données relatives à des enregistrements de correction du type 2, permet de corriger uniquement le champ «Clé d’accès au SEMF», tous les autres champs obligatoires du fichier devant être complétés.
9. Chaque enregistrement se termine obligatoirement par une unité de CR et LF (CHR (13)+CHR (10)).
10. Le marqueur de fin du fichier est obligatoirement constitué de CTRL+Z (ou CHR (26) ou 1A); l’apposition d’un seul marqueur de fin par fichier est obligatoire. Aucun symbole ne peut figurer après le marqueur de fin du fichier. Aucune ligne vierge ne doit figurer dans le format informatisé.
11. Les fichiers de texte doivent être conformes à la norme ANSI de Windows-1251 (CP1251).»
Article 25. À l’annexe nº 17, la section I est modifiée et complétée de la manière suivante:
1. Au tableau 1a: «Description des données transmises par le SEMF concernant le système de mesure du niveau et informant sur les compteurs des pompes (type 31) en cas d’enregistrement, de modification de données de base ou de radiation», après la ligne «Numéro de la pompe» est ajoutée une nouvelle ligne: » 
	Modèle de la pompe
	DModel
	alphabétique
	
	oui
	

	Type de la pompe — à débit élevé
	DType
	Numérique
	1 — oui
2.— non
	Oui
	

	Numéro unique du DMN dans le registre de l’IBM
	GNo
	alphabétique
	
	oui
	


»
2. Le point 10 est modifié comme suit:
«10. Description des champs en cas de message adressé à l’ANR, annonçant l’interruption/le rétablissement de la liaison entre la sonde d’un réservoir et la console du DMN intégré au SEMF (31).
	Champ
	XML
Élément
	Type
	Nomenclature
	Obligatoire
	Remarque

	Numéro d’enregistrement du dispositif
	FDRID
	Alphabétique
	
	Oui
	Généré par l’ANR

	Numéro individuel du dispositif fiscal
	FDIN
	Alphabétique
	
	Oui
	

	Numéro individuel de mémoire fiscale
	FMIN
	Alphabétique
	
	Oui
	

	ID de la carte SIM
	IMSI
	Alphabétique
	
	Oui
	

	Système de mesure du niveau
	Jauge
	
	
	
	

	Réservoir XX
	TNo
	Numérique
	
	Oui
	

	Espèce de carburant selon le type de carburant dans la nomenclature commerciale 
	FTT
	Numérique
	3 chiffres (XYY)
	Oui
	Type X de carburant
1 — essence
2 — diesel
3 — propane butane
YY – nomenclature
commerciale de la personne visée à l’article 3

	Volume du carburant à la température réelle
	VolAct
	Numérique
	
	Oui
	

	Volume du carburant à 15º°С
	Volume à 15º°C
	Numérique
	
	Oui
	

	Niveau du carburant dans le réservoir à la température réelle
	FL
	Numérique
	
	Oui
	

	Température réelle
	Tmpr
	Numérique
	
	Oui
	Précision de 0,1º°C

	....................................
	
	
	
	
	

	Type de l’événement
	EType
	Dénombrable
	0 — connexion interrompue
1 — connexion rétablie
2 — transfert régulier de données 
	Oui
	


»
3. Le point 11 est modifié comme suit:
«11. Description des champs en cas de message adressé à l’ANR, annonçant l’interruption/le rétablissement de la liaison entre le DCE et le système de mesure de niveau/pistolet intégré au SEMF (31).
	Champ
	Élément XML
	Type
	Nomenclature
	Obligatoire
	Remarque

	Numéro d’enregistrement du dispositif
	FDRID
	Alphabétique
	
	Oui
	Généré par l’ANR

	Numéro individuel du dispositif fiscal
	FDIN
	Alphabétique
	
	Oui
	

	Numéro individuel de la mémoire fiscale
	FMIN
	Alphabétique
	
	Oui
	

	ID de la carte SIM
	IMSI
	Alphabétique
	
	Oui
	

	Numéro de pompe
	DNo
	Numérique
	
	Oui
	

	Numéro du pistolet
	NNo
	Numérique
	
	Oui
	

	Espèce de carburant selon le type de carburant
	FTT
	Numérique
	3 chiffres (XYY)
	Oui
	Type X de carburant
1 — essence
2 — diesel
3 — propane butane
YY – nomenclature
commerciale de la personne visée à l’article 3

	Indication du compteur électronique du pistolet
	CVal
	Numérique
	
	Oui
	

	...............................
	
	
	
	
	

	Type de l’événement
	EType
	Dénombrable
	0 — connexion interrompue
1 — connexion rétablie
connexion
	Oui
	


»
4. Un point 12 est ajouté:
«Point 12 Description des champs en cas de message de blocage/rétablissement du fonctionnement du SEMF.
	Champ
	Élément XML
	Type
	Nomenclature
	Obligatoire
	Remarque

	Numéro d’enregistrement du dispositif
	FDRID
	Alphabétique
	
	Oui
	Généré par l’ANR

	Numéro individuel du dispositif fiscal
	FDIN
	Alphabétique
	
	Oui
	

	Numéro individuel de mémoire fiscale
	FMIN
	Alphabétique
	
	Oui
	

	ID de la carte SIM
	IMSI
	Alphabétique
	
	Oui
	

	Date et heure de l’événement
	Service Data
	Date
	
	Oui
	Format 
2010-02-16T16:47:31

	Type de l’événement
	EType
	Dénombrable
	0 — fonctionnement du SEMF bloqué
1 — fonctionnement du SEMF rétabli

	Oui
	

	Cause de blocage
	EType
	Dénombrable
	1 — interruption de la communication entre le DCE et le SMN
2 — modification des chiffres de contrôle 
	
	


»
5. Un nouveau point 13 est créé:
«13. Description des champs en cas de transmission à l’ANR à partir du DF de données sur un document de vente en format XML
»
	Champ
	Élément XML
	Type
	Nomenclature
	Obligatoire
	Remarque

	Numéro d’enregistrement du dispositif
	FDRID
	Alphabétique
	
	Oui
	Généré par l’ANR

	Numéro individuel du dispositif fiscal
	FDIN
	Alphabétique
	
	Oui
	

	Numéro unique de société (EIK)
	EIK
	Alphabétique
	
	Oui
	

	Type de EIK
	EIK Type
	Dénombrable
	0- Bulstat
1- Numéro d’identité national 
2- Numéro d’identité d’étranger 
3- Numéro de service
	Oui
	

	Date et heure d’envoi du reçu fiscal
	SD
	Date
	
	Oui
	À prendre à partir de l’horloge du DF
Format 2010-02-16T16:47:31

	Date et heure de génération du reçu fiscal
	XD
	Date
	
	Oui
	Format 2010-01-16T16:47:31

	Numéro du reçu fiscal
	ChN
	Numérique
	
	Oui
	

	Espèce de carburant 1 selon le type de carburant et la nomenclature commerciale
	FTT
	Numérique
	
	Oui
	XYY
À envoyer uniquement lorsque le DF est du type SEMF

	Dénomination du carburant 1
	N
	Alphabétique
	
	En cas de somme supérieure à zéro dans le champ S
	À envoyer uniquement lorsque le DF est du type SEMF

	Quantité du carburant vendu 1
	Volume
	Numérique
	
	Oui
	À envoyer uniquement lorsque le DF est du type SEMF

	Chiffre d’affaires du carburant 1
	S
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	À envoyer uniquement lorsque le DF est du type SEMF

	....................................
	
	
	
	
	

	Espèce de carburant XX selon le type de carburant et la nomenclature commerciale
	FTT
	Numérique
	
	Oui
	À envoyer uniquement lorsque le DF est du type SEMF

	Dénomination du carburant ХХ
	N
	Alphabétique
	
	En cas de somme supérieure à zéro dans le champ S
	XX — maximum 10.
On autorise la vente de 10 espèces de carburant dans un document.
À envoyer uniquement lorsque le DF est du type SEMF

	Quantité vendue de carburant XX
	Volume
	Numérique
	
	Oui
	À envoyer uniquement lorsque le DF est du type SEMF

	Chiffre d’affaires du carburant ХХ
	S
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00
À envoyer uniquement lorsque le DF est du type SEMF

	Somme des réductions
	SD
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Somme des suppléments
	SEC
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	En numéraire
	SCash
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Par chèque
	SChecks
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Coupons
	ST
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Somme des coupons extérieurs
	SOT
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Somme selon l’emballage
	SP
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Somme selon le service intérieur
	SSelf
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Montant des dommages
	SDmg
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Somme par cartes électroniques de crédit/débit
	SCards
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Somme des transferts bancaires
	SW
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	virements
	
	
	
	
	

	Réserve 1
	SR1
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Réserve 2
	SR2
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Chiffre d’affaires А
	TA
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Chiffre d’affaires B
	TB
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Chiffre d’affaires C
	TC
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Chiffre d’affaires D
	TD
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Chiffre d’affaires E
	TE
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Chiffre d’affaires F
	TF
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Chiffre d’affaires G
	TG
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Chiffre d’affaires H
	TH
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Chiffre d’affaires total sur le reçu fiscal
	DT
	Numérique
	
	Oui
	0,00


5. Un nouveau point 14 est créé:
«14. Description des champs en cas de transmission à l’ANR à partir du SIGAAC de données sur un document de vente en format XML
	Champ
	Élément XML
	Type
	Nomenclature
	Obligatoire
	Remarque

	Numéro de l’enregistrement à l’ANR
	FDRID
	Alphabétique
	
	Oui
	Généré par l’ANR

	Identificateur du SIGAAC
	SIGAAC
	Alphabétique
	
	Oui
	

	Numéro unique de société (EIK)
	EIK
	Alphabétique
	
	Oui
	

	Type de EIK
	EIK Type
	Dénombrable
	0- Bulstat
1- Numéro d’identité national 
2- Numéro d’identité d’étranger 
3- Numéro de service
	Oui
	

	Date et heure d’envoi du reçu fiscal
	SD
	Date
	
	Oui
	À prendre à partir de l’horloge du DF
Format 2010-02-16T16:47:31

	Date et heure de génération du bon du système
	XD
	Date
	
	Oui
	Format 2010-01-16T16:47:31

	Numéro d’un bon du système
	ChN
	Numérique
	
	Oui
	

	Somme des réductions
	SD
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Somme des suppléments
	SEC
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	En numéraire
	SCash
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Par chèque
	SChecks
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Coupons
	ST
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Somme des coupons extérieurs
	SOT
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Somme selon l’emballage
	SP
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Somme selon le service intérieur
	SSelf
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Montant des dommages
	SDmg
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Somme par cartes électroniques de crédit/débit
	SCards
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Somme des transferts bancaires
	SW
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	virements
	
	
	
	
	

	Réserve 1
	SR1
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Réserve 2
	SR2
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Chiffre d’affaires А
	TA
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Chiffre d’affaires B
	TB
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Chiffre d’affaires C
	TC
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Chiffre d’affaires D
	TD
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Chiffre d’affaires E
	TE
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Chiffre d’affaires F
	TF
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Chiffre d’affaires G
	TG
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Chiffre d’affaires H
	TH
	Numérique
	
	En cas de somme supérieure à 0
	0,00

	Chiffre d’affaires total selon le bon du système
	DT
	Numérique
	
	Oui
	0,00


6. Un nouveau point 15 est créé: 
«15. Description des champs dans la réponse de l’ANR lors de la transmission de données de documents de vente.
	Champ
	Élément XML
	Type
	Nomenclature
	Obligatoire
	Remarque

	Numéro d’enregistrement du dispositif
	FDRID
	Alphabétique
	
	Oui
	Généré par l’ANR

	Date et heure de réception du document de vente à l’ANR
	AD
	Date
	
	Oui
	Format 2010-02-16T16:47:31

	Date courante
	CT
	Date
	
	Oui
	Format 2010-02-16T16:47:31

	Numéro du dernier document de vente reçu à l’ANR 
	ChN
	Numérique
	
	Oui
	

	Statut
	Statut
	Dénombrable
	
	0 — Réussi
1 — Erreur lors de la validation du message
7 — Numéro erroné du DF/SIGAAC
11 — FDRID erroné
25 — Numéro d’un document dupliqué
35 — Date invalide d’un document
41 — Numéro ADD BULSTAT invalide
98 – Le système n’est pas accessible en ce moment
99 — autres cas
	

	Message d’erreur
	ErrMsg
	
	
	
	


»
7. À la section III, point 2, à la fin du tableau est ajoutée une ligne:
»
	Numéro du dernier document de vente reçu à l’ANR 
	ChN
	Numérique
	
	Oui
	


»
Article 26. On crée l’annexe nº 18а à l’article 26, paragraphe 1, point 16 et paragraphe 4.
[image: image1.png]



(le code QR est à titre d’illustration)
Le code QR représente un code unique bidimensionnel qui est disposé à la fin de tout document de vente, immédiatement avant le texte «REÇU FICAL»/«BON DU SYSTÈME». Le code QR n’est pas inclus lors de la formation du nombre de contrôles et ne figure pas dans les copies de documents de vente imprimées par BCSE. 
Lors de l’impression du code QR, toutes les données sont codées en format ASCII selon la norme ISO/IEC 8859-5 avec un séparateur entre les champs «*». La taille du pixel imprimé dans le code QR ne doit pas être inférieure à 0,375 mm x 0,375 mm.»
Article 27. L’annexe nº 19 à l’article 3, paragraphe 3, est abrogée.
Article 28. L’annexe nº 25 est ajoutée à l’article 16a, paragraphe 1:
«Annexe nº 25 
à l’article 16a, paragraphe 1
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AGENCE NATIONALE POUR LES REVENUS
DIRECTION CENTRALE
1000, Sofia, 52, boulevard «Knyaz Dondukov» Téléphone: 0700 18 700 télécopieur: (02) 9859 3099
	Entrée N°...............
	À l’attention de la Direction territoriale de l’ANR

	Date.................
	


DÉCLARATION
de la conformité d’un SEMF au type homologué et de l’approbation de l’organigramme de programmation du SEMF conformément aux dispositions de l’article 16a du règlement nº H-18 de 2006 relatif à l’enregistrement et à la comptabilisation des ventes dans les points de vente au moyen d’équipements d’enregistrement fiscal
	Par ................................................................................................................................................
(dénomination de l’assujetti)

	Numéro unique de société ЕИК/BULSTAT
	

	Adresse pour la correspondance:
	.........................................................................................................................

	Adresse conformément à l’article 8 du Code de procédure fiscale et de la sécurité sociale
	.........................................................................................................................

	Numéro de téléphone
	

	Représentée par:
	..................................................................................................................................................................................................................................................
(prénom, patronyme et nom du représentant/du chargé de pouvoir)


Objet:
 [image: image2.png]


 Enregistrement/renouvellement d’enregistrement d’un SEMF auprès de l’ANR conformément à l’article 16a, paragraphe 1,
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 modification d’un organigramme de programmation existant, conformément à l’article 16a, paragraphe 6, 
dans le point de vente situé à l’adresse suivante: ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Je déclare:
être prêt à recevoir les autorités de contrôle de l’ANR et de l’IBM pour une vérification de la conformité d’un SEMF au type homologué et de l’homologation de l’organigramme de programmation du SEMF pour le point de vente. Je fournis:
l’organigramme de programmation du SEMF du point de vente 
	date:............................
	Signature:............................


Les informations fournies sont protégées en vertu de la loi relative à la protection des données personnelles et de la réglementation régissant la protection des informations et ne sont traitées qu’en rapport avec l’exercice des fonctions de l’Agence nationale pour les revenus telles que fixées par la loi. Pour plus d’informations concernant les engagements de l’Agence nationale pour les revenus en sa qualité d’administrateur de données personnelles, consultez l’adresse internet suivante: www.nap.bg, ainsi que les panneaux d’information dans les directions territoriales. Adresse de la Direction centrale de l’Agence nationale pour les revenus: Ville de Sofia, 52, boulevard «Knyaz Dondukov»
PROCURATION
Je soussigné: .........................................................................................................., n° ID /n° ID d’étranger ou n° de service..........................., citoyen de la......................................., adresse pour la correspondance : ville de ..............................,n° .., rue ..................................................................................., n°...................., ensemble résidentiel ........................................., immeuble .........., entrée ..........., étage ............., app. .........., municipalité .......................
........................................., région ............................................, carte d’identité n° .............................., délivrée le ............................ par ................................................., 
AUTORISE
.........................................................................................................., n° ID /n° ID d’étranger ou n° de service..........................., citoyen de la......................................., adresse pour la correspondance : ville de ..............................,n° .., rue ..................................................................................., n°...................., ensemble résidentiel ........................................., immeuble .........., entrée ..........., étage ............., app. .........., municipalité ............................................., région......................................................................., carte d’identité n°...................................., délivrée le .................................... par ............................................, à me représenter auprès de l’Agence nationale pour les revenus en complétant et/ou soumettant la présente déclaration:. 
Date ............................
Le mandant: ..................................
Article 29. À l’article 44a, paragraphe 1 est créée l’annexe n° 26:
«Annexe nº 26 
à l’article 44a, paragraphe 1
AGENCE NATIONALE POUR LES REVENUS
DIRECTION CENTRALE
1000, Sofia, boulevard Knyaz Dondukov, 52, Téléphone: 0700 18 700 télécopieur: (02) 9859 3099
	Entrée N°...............
	À l’attention de la Direction territoriale de l’ANR

	Date.................
	


NOTIFICATION
de la réalisation d’un entretien/réparation d’instruments de mesure fonctionnant dans le cadre d’un SEMF, conformément à la disposition de l’article 44a, paragraphe 1 du règlement H-18/2006 relatif à l’enregistrement et à la comptabilisation des ventes dans les points de vente au moyen d’équipements d’enregistrement fiscal
Par ................................................................................................................................................
(dénomination de la personne qui rend le service d’entretien/réparation)
Numéro unique de société EIK/BULSTAT
Adresse pour la correspondance:
.........................................................................................................................
Adresse conformément à l’article 8 du Code de procédure fiscale et de sécurité sociale
.........................................................................................................................
Téléphone pour les contacts
Représentée par:
..................................................................................................................................................................................................................................................
(prénom, patronyme et nom du représentant/du chargé de pouvoir)
Prénom, patronyme et nom du réparateur effectuant l’entretien/réparation
Objet:
un entretien/réparation devant être effectué sur des instruments de mesure fonctionnant dans le cadre d’un SEMF, conformément à l’article 44a, paragraphe 1
un entretien/réparation qui a été effectué sur des instruments de mesure fonctionnant dans le cadre d’un SEMF, conformément à l’article 44a, paragraphe 1 
dans le point de vente situé à l’adresse suivante: …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Le SEMF est d’un type homologué moyennant le certificat n° …………/…………. délivré par l’IBM
L’entretien/réparation concerne :
La pompe
le système de mesure de niveau 
Je déclare que lors de l’entretien/réparation, j’ai effectué ce qui suit:……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
	Date:............................
	Signature:............................


Les informations fournies par vous sont protégées en vertu de la Loi relative à la protection des données personnelles et de la réglementation régissant la protection des informations et ne sont traitées qu’en rapport avec l’exercice des fonctions de l’Agence nationale pour les revenus telles que fixées par la loi. Pour plus d’informations concernant les engagements de l’Agence nationale des revenus en sa qualité d’administrateur de données personnelles, consultez l’adresse internet suivante: www.nap.bg, ainsi que les panneaux d’information dans les directions territoriales. Adresse de la Direction centrale de l’Agence nationale des revenus: Ville de Sofia, 52, boulevard «Knyaz Dondukov»
PROCURATION
Je soussigné .........................................................................................................., n° ID /n° ID d’étranger ou n° de service..........................., citoyen de la......................................., adresse pour la correspondance: ville de ..............................,n° .., rue ..................................................................................., n°...................., ensemble résidentiel ........................................., immeuble .........., entrée ..........., étage ............., app. .........., municipalité .......................
........................................., région ............................................, carte d’identité n° .............................., délivrée le ............................ par ................................................., 
AUTORISE
.........................................................................................................., n° ID /n° ID d’étranger ou n° de service..........................., citoyen de la......................................., adresse pour la correspondance: ville de ..............................,n° .., rue ..................................................................................., n°...................., ensemble résidentiel ........................................., immeuble .........., entrée ..........., étage ............., app. .........., municipalité ............................................., région......................................................................., carte d’identité n°...................................., délivrée le .................................... par ............................................, à me représenter auprès de l’Agence nationale pour les revenus en complétant et/ou soumettant la présente déclaration. 
Date ............................
Le mandant: ..................................»
Article 30. L’annexe nº 27 est ajoutée à l’article 44a, paragraphe 2:
«Annexe nº 27
à l’article 44a, paragraphe 2
AGENCE NATIONALE POUR LES REVENUS
DIRECTION CENTRALE
1000, Sofia, 52, boulevard «Knyaz Dondukov», Téléphone: 0700 18 700 télécopieur: (02) 9859 3099
	Entrée N°...............
	À l’attention de la Direction territoriale de l’ANR

	Date.................
	


NOTIFICATION
de la réalisation d’un entretien/réparation d’un dispositif fiscal, conformément à la disposition de l’article 44a, paragraphe 1 du règlement H-18/2006 relatif à l’enregistrement et à la comptabilisation des ventes dans les points de vente au moyen d’équipements d’enregistrement fiscal
Par ................................................................................................................................................
(dénomination de la personne qui rend le service d’entretien/réparation)
Numéro unique de société EIK/BULSTAT
Adresse pour la correspondance:
.........................................................................................................................
Adresse conformément à l’article 8 du Code de procédure fiscale et de sécurité sociale
.........................................................................................................................
Numéro de téléphone
Représentée par:
..................................................................................................................................................................................................................................................
(nom et prénoms du représentant/du chargé de pouvoir)
Prénom, patronyme et nom du réparateur effectuant l’entretien/réparation
Objet:
entretien/réparation devant être effectué, conformément à l’article 44a, paragraphe 2
entretien/réparation qui a été effectué, conformément à l’article 44a, paragraphe 2 
dans le point de vente situé à l’adresse suivante: …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Le dispositif fiscal est d’un type homologué moyennant le certificat n° …………/…………. délivré par l’IBM
/Si les dispositifs fiscaux devant être soumis à l’entretien/réparation sont plusieurs dans le point de vente, on indique des données sur tous ces dispositifs:…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Je déclare que lors de l’entretien/réparation, j’ai effectué ce qui suit:……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
	date:............................
	Signature:............................


Les informations fournies par vous sont protégées en vertu de la Loi relative à la protection des données personnelles et de la réglementation régissant la protection des informations et ne sont traitées qu’en rapport avec l’exercice des fonctions de l’Agence nationale pour les revenus telles que fixées par la loi. Pour plus d’informations concernant les engagements de l’Agence nationale des revenus en sa qualité d’administrateur de données personnelles, consultez l’adresse internet suivante: www.nap.bg, ainsi que les panneaux d’information dans les directions territoriales. Adresse de la Direction centrale de l’Agence nationale des revenus: Ville de Sofia, 52, boulevard «Knyaz Dondukov».
PROCURATION
Je soussigné .........................................................................................................., n° ID /n° ID d’étranger ou n° de service..........................., citoyen de la......................................., adresse pour la correspondance: ville de ..............................,n° .., rue ..................................................................................., n°...................., ensemble résidentiel ........................................., immeuble .........., entrée ..........., étage ............., app. .........., municipalité .......................
........................................., région ............................................, carte d’identité n° .............................., délivrée le ............................ par ................................................., 
AUTORISE
.........................................................................................................., n° ID /n° ID d’étranger ou n° de service..........................., citoyen de la......................................., adresse pour la correspondance: ville de ..............................,n° .., rue ..................................................................................., n°...................., ensemble résidentiel ........................................., immeuble .........., entrée ..........., étage ............., app. .........., municipalité ............................................., région......................................................................., carte d’identité n°...................................., délivrée le .................................... par ............................................, à me représenter auprès de l’Agence nationale pour les revenus en complétant et/ou soumettant la présente déclaration. 
Date ............................
Le mandant: ..................................»
Dispositions transitoires
Article 31. (1) Les personnes qui utilisent des SEMF mettent leur activité en conformité avec les exigences du présent règlement dans un délai expirant le 30 septembre 2018; en attendant de procéder à cette mise en conformité, mais pas plus tard que le 30 septembre 2018, sont appliquées les procédures actuellement en vigueur d’enregistrement et de comptabilisation des ventes dans les points de vente. 
(2) Dans le mois qui suit l’entrée en vigueur du présent règlement, les personnes visées au paragraphe 1 soumettent à l’ANR par voie électronique l’organigramme de programmation, conformément à l’article 16a, paragraphe 2.
(3) Dans les 6 mois qui suivent le renouvellement de l’homologation du type, le SEMF est enregistré auprès de l’ANR conformément aux dispositions actuelles et l’article 16a, paragraphe 1, n’est pas appliqué. À la date de l’enregistrement, la personne visée à l’article 3 doit établir un nouvel organigramme de programmation en vertu de l’article 16a, paragraphe 2, et le soumettre par voie électronique à l’ANR avant l’enregistrement du SEMF.
(4) Avant l’enregistrement d’un SEMF d’un type amélioré, conformément au présent règlement, pour tout changement dans l’organigramme de programmation visé à l’article 16a, paragraphe 2 doit être informée l’ANR et le nouvel organigramme doit être soumis par voie électronique en attendant que soit réalisée la vérification visée à l’article 16a, paragraphe 3.
(5) Les fabricants ou les importateurs peuvent continuer à distribuer et/ou vendre des types de SEMF approuvés avant l’entrée en vigueur du présent règlement jusqu’à l’expiration du délai visé au paragraphe 1.
Article 32. (1) Les personnes visées à l’article 3 qui ne sont pas visées à l'article 26 et sont enregistrées en vertu de la Loi relative à la TVA, à l’exception des points de vente qui utilisent des SIGAAC, doivent mettre leur activité en conformité avec les exigences du présent règlement dans un délai expirant le 31 décembre 2018. 
(2) Toutes les autres personnes visées à l’article 3 qui ne sont pas visées au paragraphe 1, y compris les personnes qui enregistrent et comptabilisent leurs ventes à l’aide de SIGAAC, doivent le faire dans un délai expirant le 30 juin 2019.
(3) Avant l’entrée en service et l’enregistrement des DF/SIGAAC, à l’exception des SEMF satisfaisant aux exigences du présent règlement, mais pas plus tard que les délais dont l’expiration est mentionnée au paragraphe précédent, les personnes visées à l’article 3 doivent appliquer la procédure actuellement en vigueur d’enregistrement et de comptabilisation des ventes dans les points de vente, y compris les exigences pour les DF, leur mise en service et leur retrait de service.
(4) Après l’expiration des délais visés aux paragraphes 1 et 2, le retrait de service des DF/SIGAAC sera effectué par application de la procédure actuellement en vigueur.
(5) L’approbation du type de DF, à l’exception de celle des SEMF pour lesquels les producteurs ou les importateurs ont soumis des demandes avant l’entrée en vigueur du présent règlement, mais la procédure n’a pas été achevée à cette date, n’est plus appliquée.
(6) Les personnes qui ont soumis des demandes d’approbation de SIGAAC avant l’entrée en vigueur du présent règlement et ont obtenu cette approbation avant l’expiration du délai visé au paragraphe 2 doivent mettre leur activité en conformité dans le délai visé au même paragraphe.
Article 33. Les producteurs/importateurs de SEMF soumettent initialement à l’ANR les informations visées à l’article 15, paragraphe 1, point 11 dans les trois mois suivant l’entrée en vigueur du présent règlement. Initialement, les informations visées à l’article 15, paragraphe 1, point 12 sont soumises dans le mois suivant le renouvellement de l’homologation du type de SEMF visé à l'article 20.
LE MINISTRE:
VLADISLAV GORANOV
